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LISTE DES POINTS "A" 

CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE 
(Affaires générales) 

Bâtiment Europa, Bruxelles 

30 mai 2023 
  

Activités non législatives 

Affaires générales 

1. Instructions permanentes de l'IPCR 

Approbation 

approuvé par le Coreper (2e partie) le 10.05.2023 

 9022/23 

IPCR 

2. Messages politiques clés pour le forum politique de haut niveau 

sur le développement durable 2023 

Approbation 

approuvé par le Coreper (2e partie) le 24.05.2023 

 9435/23 

SUSTDEV 

Transparence 

3. 21e rapport annuel sur la mise en œuvre du règlement (CE) 

n° 1049/2001 relatif à l'accès du public aux documents du 

Parlement européen, du Conseil et de la Commission 

Approbation 

approuvé par le Coreper (2e partie) le 17.05.2023 

 9197/23 

8311/23 

INF 

Affaires étrangères 

4. Mesures restrictives en raison de la situation au Soudan du Sud - 

lettre de notification 

Approbation d'une lettre 

approuvé par le Coreper (2e partie) le 24.05.2023 

 9609/23 

CORLX 
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5. Décision et règlement d'exécution du Conseil concernant des 

mesures restrictives en raison des actions déstabilisant la 

République de Moldavie 

Adoption 

approuvé par le Coreper (2e partie) le 26.05.2023 

 6517/23 

6514/23 

6516/23 

CORLX 

6. Décision et règlement d'exécution du Conseil concernant des 

mesures restrictives eu égard aux actions compromettant ou 

menaçant l'intégrité territoriale, la souveraineté et 

l'indépendance de l'Ukraine 

Adoption 

approuvé par le Coreper (2e partie) le 26.05.2023 

 9578/23 + COR 1 

9575/23 

9577/23 

CORLX 

7. Déclaration de l'UE et de ses États membres en vue de la 

deuxième Assemblée d'ONU-Habitat 

Approbation 

approuvé par le Coreper (2e partie) le 24.05.2023 

 9429/23 

DEVGEN 

Positions de l'UE en vue de négociations internationales 

8. Décision du Conseil relative à la position à prendre, au nom de 

l'UE, au sein du Comité mixte de l'EEE à l'égard d'une 

modification du protocole 31 de l'accord EEE concernant la 

coopération dans des secteurs particuliers en dehors des quatre 

libertés (Ligne budgétaire 07 20 03 01 - Sécurité sociale) 

Adoption 

approuvé par le Coreper (2e partie) le 24.05.2023 

 8363/23 

8362/23 + ADD 1 

AELE 
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